
Cap Fil'Agri

REGION HAUTS-DE-FRANCE

Présentation du dispositif

CAP FIL'AGRI vise à dynamiser les filières agricoles autour de projets fédérateurs de transition vers plus de
durabilité, de valeur et de résilience, à l'échelle du territoire.

Cap Fil'Agri pourra accompagner l'animation et la mise en réseau des différents acteurs par des aides accordées en
contrepartie d'engagements, partagés et réfléchis en concertation avec tous les membres de la filière, qui concourent
à :

accroître la résilience des filières agricoles et générer de la valeur aussi bien pour l'amont que pour l'aval,
développer et accompagner la transition agro-écologique et la sobriété carbone,
développer et améliorer les Signes d'Identification de la Qualité et de l'Origine (SIQO) dont l'agriculture
biologique).

Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?

— Entreprises éligibles

Peuvent bénéficier de ce dispositif :

les agriculteurs et leurs coopératives,
les TPE et les PME, quel que soit leur statut,
les associations et toutes les autres personnes morales de droit privé,
les organisations professionnelles de la filière agricole et agro-industrielle,
les chambres consulaires,
les collectivités territoriales et leurs groupements (EPCI, syndicats mixtes, etc.) et toutes autres personnes de
droit public, à la condition de démontrer le partenariat avec un acteur privé,
les établissements d'enseignements publics et privés,
les organismes de formation.

— Critères d’éligibilité

Cap Fil'Agri vise à accompagner les filières différenciantes, structurantes ou nouvelles, démontrant un potentiel de
développement aussi bien pour l'amont (production agricole) que pour l'aval (logistique, transformation,
commercialisation).

Les bénéficiaires doivent donc démontrer un partenariat avéré entre l'amont et l'aval.

Pour quel projet ?

— Présentation des projets
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Le dispositif peut accompagner les projets quelle que soit leur étape de maturation :

les projets en phase d'émergence du collectif visant à partager un diagnostic, à mobiliser une gouvernance et à
identifier les objectifs communs et freins à lever pour la structuration de la filière,
les projets en phase d'animation et de mise en œuvre d'une démarche Cap Fil'Agri ou d'un plan de filière avec
des objectifs communs partagés par les partenaires, établis sur plusieurs années.

— Dépenses concernées

Les actions éligibles sont notamment :

les actions d'animation des filières basées sur une stratégie pluriannuelle visant la viabilité économique et
l'autonomie financière de la filière,
les études stratégiques au bénéfice de l'ensemble des acteurs d'une filière,
les études techniques de faisabilité et/ou pré-opérationnelles, permettant de vérifier la viabilité d'un projet,
les actions d'appui juridique,
la conception d'offres de conseil et de formation à destination des agriculteurs vers des pratiques, systèmes ou
certifications SIQO et/ou agro-écologiques,
les actions de demande de reconnaissance et de modification d'un cahier des charges de produits sous SIQ,
les actions de capitalisation, de mutualisation, de communication et de diffusion des résultats liés à la
structuration de la filière,
les investissements expérimentaux, pilotes et collectifs, spécifiques et dédiés au lancement de la filière
concernée (et à la condition qu'ils ne puissent pas être soutenus par un autre dispositif).

Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?

Le taux d'intervention de la Région Hauts-de-France se fait de la manière suivante :

pour les dépenses de fonctionnement : le taux d'intervention de la Région Hauts-de-France pourra atteindre 50%
du montant des dépenses éligibles. des majorations du taux de base peuvent être accordées :

+15 % pour les projets qui visent la transition agro-écologique et/ou sobriété carbone,
+20% pour les projets des filières en agriculture biologique.

pour les projets de filières sous SIQO hors agriculture biologique :
+30% : si ces projets concernent l'émergence de nouvelles certifications,
+20% : si ces projets concernent des produits déjà sous SIQO qui s'engagent dans une transition agro-
écologique et/ou sobriété carbone.

pour les dépenses d'investissement : le taux d'intervention de la Région Hauts-de-France pourra atteindre 40%
du montant des dépenses éligibles. Le montant maximum de dépenses éligibles est fixé à 150 000 € HT ou TTC
par projet.

Dans le cas d'un projet en phase d'émergence du collectif de filière, le montant minimal de dépenses éligibles est
fixé à 4 000 € HT ou TTC et le montant maximum à 50 000 € HT ou TTC par projet.

Dans le cas d'un projet d'animation et de mise en œuvre d'un CAP FIL'AGRI ou d'un plan de filière, le montant
minimal de dépenses éligibles est fixé à 20 000 € HT ou TTC et le montant maximum à 200 000 € HT ou TTC par
projet.
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Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ?

— Auprès de quel organisme

Le dossier de demande de subvention devra être déposé avant l'engagement des dépenses sur la plateforme
dématérialisée de la Région.

L'instruction et le suivi des dossiers sont assurés par la Direction de l'Agriculture et Développement Rural.

Critères complémentaires

Forme juridique
Entreprise Individuelle

Exploitant agricole
Autres formes juridiques

Sté coopérative agricole (dont CUMA)
Association
Groupements agricoles (GAEC, EARL)

Organisme

REGION HAUTS-DE-FRANCE

151 Avenue du président Hoover
59555 LILLE Cedex
Téléphone : 03 74 27 00 00
Télécopie : 03 74 27 00 05
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